
Cet encadré a pour objet d’attirer l’attention du souscripteur sur certaines dispositions essentielles du projet de contrat.  Il est important que
le souscripteur lise intégralement le projet de contrat, et pose toutes les questions qu’il estime nécessaires avant de signer le contrat.

Encadré prévu par le Code des Assurances (articles L.132-5-2 et A.132-8)

Le contrat Concordances 3 Générations est un contrat d’assurance vie individuel multisupports dont les droits sont exprimés en euros
et/ou en unités de compte.
Les garanties de ce contrat sont les suivantes :
• En cas de vie de l’assuré au terme du contrat, le contrat prévoit le paiement d’un capital ou d’une rente au souscripteur (cf. articles

4 et 12). 
• En cas de décès de l’assuré avant le terme du contrat, le contrat prévoit le paiement d’un capital aux bénéficiaires désignés 

(cf. articles 4 et 13).

Pour la part des droits exprimés en euros (Fonds Garantie Long Terme appelé ci-après GLT), le contrat comporte une garantie en capi-
tal égale aux sommes versées (cf. article 9.4.3).

Pour la part des droits exprimés en unités de compte, les montants investis sur les supports en unités de compte ne sont pas garantis mais
sont sujets à des fluctuations, à la hausse ou à la baisse, dépendant en particulier de l’évolution des marchés financiers ( cf. article 9.4.3 ).

Le contrat prévoit une participation aux bénéfices contractuelle pour la partie des droits exprimés en euros. En cours d’année, en cas
de rachat total ou partiel, du versement du capital au décès de l’assuré, ou encore de l’arbitrage total ou partiel des sommes affectées
au Fonds GLT vers d’autres supports, la valeur de rachat est augmentée prorata temporis d’une participation aux bénéfices forfaitaire,
dont le taux est égal à 70 % du dernier taux net de participation aux bénéfices du Fonds GLT publié par Legal & General (France). Les
sommes affectées au Fonds GLT sont de plus revalorisées, à effet du premier janvier de chaque année, d’une participation aux bénéfi-
ces correspondant à 100 % des résultats financiers nets réalisés par le Fonds GLT au cours de l’année précédente, après déduction des
frais de gestion administrative du contrat et de la participation aux bénéfices forfaitaire déjà versée (cf. article 9.4.1).

Le contrat comporte une faculté de rachat. Les sommes sont versées par l’assureur dans un délai de quinze jours ouvrés suivant la récep-
tion de la demande (dans les conditions et sous les réserves exprimées aux articles 9.1 et 10).

Le contrat prévoit les frais suivants :
• Frais à l’entrée et sur versements : 

Frais prélevés lors de la souscription : 0 %
Frais prélevés sur le versement initial et sur les versements libres : 0 %

• Frais en cours de vie du contrat :
Frais de gestion administrative sur le support en euros : 1 % maximum par an de la valeur de rachat des sommes affectées au fonds
GLT.
Frais de gestion administrative sur les supports en unités de compte : 1 % par an, soit quatre prélèvements trimestriels de 0,25 % du
nombre d’unités de compte détenues le dernier jour de chaque trimestre.

• Frais de sortie : 
Frais sur rachats : 0 %
Frais sur quittances d’arrérages de rente : 3 % maximum

• Autres frais :
Frais d’arbitrage perçus lors d’un changement de répartition : 0,5 % du montant de l’opération avec un minimum de 80 euros.
Le premier arbitrage de chaque année civile est gratuit.

Des frais de gestion peuvent être supportés par les unités de compte : le détail de ces frais est exposé dans les prospectus simplifiés des
OPCVM correspondant aux unités de compte choisies, visés par l’Autorité des Marchés Financiers.  
Il n’est  perçu aucun droit d’entrée dans les OPCVM.  

La durée du contrat recommandée dépend notamment de la situation patrimoniale du souscripteur, de son attitude vis-à-vis du risque,
du régime fiscal en vigueur et des caractéristiques du contrat choisi. Le souscripteur est invité à demander conseil auprès de son assureur.
Le souscripteur peut désigner le ou les bénéficiaires par acte sous seing privé ou par acte authentique, lors de la signature du contrat ou
ultérieurement par avenant au contrat. (cf. article 4).
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1. Nature du contrat
Concordances 3 Générations est un contrat d'assurance sur la
vie en euros et en unités de comptes (dit « multisupports »),
à capital différé, relevant de la branche 22 au sens de l’article
R 321-1 du Code des Assurances ; il est constitué par les pré-
sentes Conditions Générales et les Conditions Particulières
signées par Legal & General (France). Le souscripteur remplit
préalablement une Demande de Souscription et reçoit les
Conditions Particulières signées par la Compagnie dans les 30
jours suivants.

2. Don Manuel et Pacte Adjoint
Concordances 3 Générations étant souscrit dans le cadre
d’un don manuel, le donateur et le donataire peuvent conve-
nir entre eux de clauses spécifiques conditionnant ce don.
Ces clauses sont alors spécifiées dans un pacte adjoint.
Celles-ci peuvent déroger à certaines dispositions des pré-
sentes conditions générales pour autant quelles soient
conformes à la législation. Un exemplaire du pacte adjoint
doit être remis à Legal & General (France).

3. Date d’effet et durée
Le contrat prend effet le jour de la signature de la
Demande de Souscription qui doit être accompagnée du
versement initial. À défaut d’encaissement effectif du ver-
sement initial, le contrat est réputé n’avoir jamais pris
effet.

Le souscripteur choisit librement la durée de son contrat
mais peut y mettre fin à tout moment par un rachat total
selon les modalités indiquées à l’article 9.1.

Le décès de l'assuré met également fin au contrat.

4. Bénéficiaire(s)
Dans ce contrat, le souscripteur est l’assuré. Il est égale-
ment le bénéficiaire en cas de vie au terme du contrat.

Le souscripteur désigne un ou plusieurs bénéficiaires en
cas de décès, qui recevront le capital décès défini à l’arti-
cle 13.
Lorsque le bénéficiaire est nommément désigné, le sous-
cripteur peut porter au contrat les noms, prénoms et
adresse de ce dernier, qui seront utilisés par Legal &
General (France) en cas de décès de l’assuré.

La désignation du(es) bénéficiaire(s) peut être effectuée
par acte sous seing privé ou par acte authentique, lors de
la signature du contrat ou ultérieurement par avenant au
contrat.

Le souscripteur peut modifier la clause bénéficiaire
lorsqu’elle n’est plus appropriée.

Si le souscripteur est mineur, la seule clause bénéficiaire
acceptée sur le contrat est « à mes héritiers ».

L’attention du souscripteur est attirée sur le fait que la dési-
gnation devient irrévocable en cas d’acceptation par le(s)
bénéficiaire(s). Sous réserve de dispositions législatives
contraires, l’acceptation du bénéfice du contrat par les
bénéficiaire(s) désigné(s) prive d’effet, sauf accord
conjoint de ce(s) dernier(s), tout exercice des droits du
souscripteur sur le contrat à l’exception de la faculté d’ar-
bitrage.

En cas de décès, à défaut de bénéficiaire, le capital est inté-
gré à la succession du souscripteur.

5. Versements
Le souscripteur effectue à son gré des versements libres ou
périodiques après un versement initial de 10 000 euros au
minimum.
Il peut à tout moment et sans aucuns frais, suspendre,
reprendre ou cesser définitivement ses versements périodi-
ques ou en modifier la fréquence et le montant (d’un mini-
mum annuel de 3 000 euros quelle que soit la périodicité
choisie).
Chacune des primes affectées sur ce contrat provenant
d’un don manuel devra donner lieu à rédaction d’un pacte
adjoint, dont un exemplaire sera remis à la Compagnie, et
sera enregistré à l’Administration Fiscale, comme le don
lui-même.

6. Supports financiers
Le souscripteur choisit d’affecter ses versements aux diffé-
rents supports financiers suivants :

6.1 Un support en euros
Le Fonds GLT (Garantie Long Terme), dont le portefeuille
est diversifié en placements admis par le Code des
Assurances. Le Fonds GLT procure une participation aux
bénéfices, définie à l’article 9.4.1.

6.2 Des supports en unités de compte
Les unités de compte proposées sont des parts ou actions
d’OPCVM dont la liste figure dans le tableau ci-après. La
valeur d’une unité de compte est égale à la valeur liquida-
tive d’une part ou action de l’OPCVM correspondant.

Legal & General (France) peut ajouter à cette liste tous
supports conformes à la réglementation, auxquels le sous-
cripteur pourra affecter des versements et vers lesquels il
pourra opérer des changements de répartition.

Legal & General (France) peut supprimer des supports de
cette liste. Cette suppression ne modifiera pas les situations
existantes sauf demande de changement de répartition.

En cas de liquidation ou de cessation d'activité d'un des
supports, un nouveau support de nature identique ou voi-
sine lui est substitué. Le changement de répartition est
alors automatique et gratuit.

Chacun des OPCVM listés ci-dessous fait l’objet d’un pros-
pectus simplifié réglementaire disponible sur simple
demande, ainsi qu’à tout moment sur le site internet
www.lgfrance.com.
Ces documents indiquent les caractéristiques principales et
l’orientation des OPCVM.

Le souscripteur reçoit à la souscription du contrat,
contre récépissé, les prospectus simplifiés réglementai-
res des OPCVM correspondant aux supports qu’il a
sélectionnés.

4

Définitions

OPCVM : Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières.
VALEUR LIQUIDATIVE : La valeur liquidative d’une action ou part
d’OPCVM est obtenue en divisant l’actif net de l’OPCVM par 
le nombre d’actions ou de parts (article 411-31, Règlement
Général AMF).
EURIBOR 12 mois : Euro Interbank Offered Rate. Taux de référence
des emprunts à 12 mois sur le marché interbancaire de la zone
euro douze.
DEMANDE DE SOUSCRIPTION : il s’agit de la Proposition
d’Assurance au sens du Code des Assurances.
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7. Gestion profilée
Le souscripteur peut choisir d’affecter la totalité de ses ver-
sements à la gestion profilée proposée par la Compagnie,
dans laquelle 70 % des versements sont affectés au fonds
GLT et 30 % au support Stratégie Indice Europe. Ces pro-
portions s’appliquent uniquement aux versements et non à
la valeur acquise du contrat, qui évoluera par la suite.
La Compagnie pourra si nécessaire remplacer le support
Stratégie Indice Europe par un support équivalent, après
avoir informé le souscripteur. Elle procédera dans ce cas à
un arbitrage gratuit entre les unités de compte concernées.
Le souscripteur peut à tout moment abandonner la gestion
profilée et revenir à une répartition personnalisée à son gré.

8. Changements de répartition (arbitrages)
Sur simple demande écrite, le souscripteur a la faculté de
changer à tout moment les affectations entre les différents sup-
ports. Les opérations liées à cet arbitrage sont traitées dans la
chronologie et la valorisation des opérations comme s’il s’agis-
sait de rachats suivis de versements sur les supports corres-
pondants choisis, selon les modalités décrites à l’article 10.

9. Rachats

9.1 Rachat total ou partiel
Le souscripteur peut effectuer sur simple demande écrite, à
tout moment, sous réserve des dispositions des articles 2 et
4, et sans aucune pénalité, un rachat total ou des rachats par-
tiels. Les rachats partiels seront effectués sur chacun des sup-
ports dans les proportions de la valeur de rachat du contrat
au moment de la demande, sauf instruction différente.
Le règlement correspondant sera adressé au souscripteur
dans les 15 jours ouvrés suivant la réception de la demande.
Le souscripteur en cas de rachat total, ou le(s)
bénéficiaire(s) lors du versement des capitaux dus en cas de
décès, peut(vent) opter pour la remise des actions ou parts
des OPCVM pour tout ou partie des sommes affectées à des
supports en unités de compte. Pour les rachats, cette option
devra être exprimée dans la demande de paiement. Dans le
cadre d’un décès, cette option devra être spécifiée concomi-
tamment à l’envoi de l’extrait d’acte de décès de l’assuré.

Après le rachat, le solde résiduel sur chaque support doit
être au moins égal à 500 euros. Dans le cas contraire, ce
solde sera inclus d’office dans l’opération de rachat.

De plus, la valeur résiduelle du contrat après
réalisation d’un rachat partiel doit être au
moins égale à 1000 euros. Dans le cas
contraire, cette valeur résiduelle serait incluse
d’office dans l’opération de rachat, consistant
ainsi en un rachat total.

9.2 Rachats programmés 
Le souscripteur peut à tout moment mettre en
place ou arrêter, sur instruction écrite, des
rachats régulièrement programmés, mensuels
ou trimestriels. L’arrêt prendra effet dix jours
après réception de l’instruction au siège de
Legal & General (France).

9.3 Transformation en rente
En cas de rachat total ou partiel, le souscrip-
teur peut choisir de percevoir tout ou partie de
la valeur de rachat du contrat sous forme de
rente viagère aux conditions techniques préci-
sées par Legal & General (France) à la date de
la transformation, sous réserve que le montant
brut annuel de la rente soit au minimum de
2000 euros.

9.4 Valeur de rachat 
À tout moment la valeur de rachat totale du contrat est
égale au cumul de la valeur de rachat des sommes affec-
tées au Fonds GLT et des valeurs de rachat des sommes
affectées aux supports en unités de compte.

9.4.1 Fonds GLT.
À tout moment, la valeur de rachat des sommes affectées
au Fonds GLT est égale aux versements effectués, augmen-
tés des entrées par arbitrages et des participations aux
bénéfices attribuées, et diminués des sorties par rachats et
arbitrages.

En cours d’année, en cas de rachat total ou partiel, du ver-
sement du capital au décès de l’assuré, ou encore de l’ar-
bitrage total ou partiel des sommes affectées au Fonds GLT
vers d’autres supports, la valeur de rachat est augmentée
prorata temporis d’une participation aux bénéfices forfai-
taire dont le taux est égal à 70 % du dernier taux net de
participation aux bénéfices du Fonds GLT publié par
Legal & General (France).

Les sommes affectées au Fonds GLT sont de plus revalori-
sées, à effet du premier janvier de chaque année, d’une
participation aux bénéfices correspondant à 100 % des
résultats financiers nets réalisés par le Fonds GLT au cours
de l’année précédente, après déduction des frais de ges-
tion administrative du contrat et de la participation aux
bénéfices forfaitaire déjà versée.

Toute participation aux bénéfices attribuée est définitive-
ment acquise.

9.4.2 Supports en unités de compte.

La valeur de rachat des sommes affectées aux supports en
unités de compte est calculée conformément aux explica-
tions figurant dans l’article 9.4.3.

9.4.3 Information réglementaire (articles L.132-5-2 
et A.132-4-1, Code des Assurances).

Des exemples de calcul de valeurs de rachat sont fournis
dans le tableau suivant :

5

Nature Nom du support  Classification Valorisation
(OPCVM correspondant) AMF*

Obligations Sécuri-Taux Monétaire euro Quotidienne
Stratégie Rendement Obligations et autres titres Quotidienne

de créance internationaux

Actions Stratégie CAC Actions de pays  Quotidienne
(OPCVM de la zone euro
indiciels Stratégie Indice Actions de pays  Quotidienne
géographiques) Allemagne de la zone euro

Stratégie Indice Europe Actions de pays  Quotidienne
de la zone euro

Stratégie Indice Actions internationales Quotidienne
Grande-Bretagne
Stratégie Indice Japon Actions internationales Quotidienne
Stratégie Indice USA Actions internationales Quotidienne

Actions Stratégie Indice Actions internationales Hebdomadaire
(OPCVM Alimentation
indiciels Stratégie Indice Or Actions internationales Hebdomadaire
sectoriels) Stratégie Indice Pierre Actions de pays  Hebdomadaire

de la zone euro
Stratégie Indice Santé Actions internationales Hebdomadaire
Stratégie Indice Actions internationales Hebdomadaire
Techno
Stratégie Indice Actions internationales Hebdomadaire
Télécom* 
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Dans le tableau ci-dessus :

• Les valeurs de rachat minimales et valeurs de rachat
exprimées en unités de compte sont données à la fin de
chacune des huit premières années suivant le versement,
pour un versement total initial de 200 euros dont 100
euros affectés au fonds GLT et 100 euros affectés aux sup-
ports en unités de compte. Elles sont calculées après pré-
lèvement des frais de gestion administrative et avant
incidence fiscale. Les valeurs de rachat indiquées ne tien-
nent pas compte des arbitrages et rachats programmés.

• Les valeurs de rachat minimales correspondent à la part
de la valeur de rachat au titre de la provision mathéma-
tique relative aux seuls engagements exprimés en euros.

• Les valeurs de rachat exprimées en nombre d’unités de
compte sont données pour un nombre générique initial
de 100 unités de compte équivalent à un versement de
100 euros selon une base de conversion théorique 1
unité de compte = 1 euro. Les valeurs de rachat indi-
quées correspondent au versement initial, diminué du
nombre d’unités de compte correspondant aux frais
annuels prévus à l’article 14.

Legal & General (France) ne s’engage que sur le nom-
bre d’unités de compte, mais pas sur leur valeur.
La valeur des unités de compte, qui reflète la valeur
d’actifs sous-jacents, n’est pas garantie mais est sujette
à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant
en particulier de l’évolution des marchés financiers.

• La valeur de rachat en euros des sommes affectées aux
supports en unités de compte est égale, pour chaque sup-
port, au produit de la valeur liquidative du support à la
date du rachat, par le nombre de parts correspondant aux
versements effectués diminué du nombre de parts corres-
pondant aux éventuels rachats partiels et/ou arbitrages
antérieurs et aux frais prévus à l’article 14.

10. Dates de traitement des opérations

10.1 Fonds GLT
Le calcul de la participation aux bénéfices définie à l’article
9.4.1 commence, pour chaque versement affecté au Fonds
GLT, le huitième jour ouvré suivant son encaissement effectif
par Legal & General (France). Le calcul cesse pour chaque
rachat le dernier jour du mois qui précède la réception de
l'instruction de rachat.

10.2 Unités de compte
Les versements et les rachats sont convertis en unités de
compte correspondant aux supports choisis, sur la base de
la première valeur liquidative suivant le deuxième jour

ouvré après réception du versement ou
de l'instruction de rachat.
Par exception, les versements effectués
sur des unités de compte avant l’expi-
ration du délai de renonciation légal de
30 jours sont temporairement affectés
au support Sécuri-Taux. A l’issue de
cette période de 30 jours, ils sont affec-
tés aux unités de compte choisies, sur
la base de la première valeur liquida-
tive qui suit.

10.3 Changements de répartition
(arbitrages)
Chaque arbitrage est traité chronologi-
quement comme un rachat sur les

anciens supports suivi d’un versement sur les nouveaux
supports choisis.

Toutes les opérations sur le fonds GLT ainsi que les opéra-
tions de désinvestissement sur les unités de compte sont
traitées comme prévu ci-dessus aux articles 10.1 et 10.2.

Les investissements sur les unités de compte à valorisation
quotidienne sont traités sur la valeur liquidative du lende-
main de celle utilisée pour les supports désinvestis.
Les investissements sur les unités de compte à valorisation
hebdomadaire sont traités sur la valeur liquidative du
même jour (si elle existe) que celle des supports désinves-
tis ou du jour suivant.
Les investissements sur les unités de compte en prove-
nance du Fonds GLT sont traités sur la base de la première
valeur liquidative suivant le deuxième jour ouvré après
réception de l’instruction d’arbitrage.

Le solde restant sur chaque support après réalisation de
l’arbitrage doit être au moins égal à 500 euros. Dans le cas
contraire, ce solde sera inclus d’office dans l’opération d’ar-
bitrage et suivra la répartition définie pour cette dernière.

11. Avances
À compter de la fin du sixième mois suivant celui de l'en-
caissement du premier versement, une avance peut être
consentie par Legal & General (France), d’un montant
maximum égal à 75 % de la valeur de rachat de la partie
du contrat affectée au Fonds GLT et au support Sécuri-
Taux.
Le taux d’intérêt de l’avance est égal, pour chaque année
civile, à l’EURIBOR 12 mois publié le premier jour de l’an-
née majoré de 1,5 %. Toutefois, ce taux ne pourra être infé-
rieur au dernier taux de participation aux bénéfices du fonds
GLT publié par Legal & General (France) majoré de 1,5 %.
Les sommes avancées et les intérêts y afférents sont rem-
boursables en tout ou partie, à tout moment, à l’initiative
du souscripteur, dans un délai maximum de 5 ans suivant
l’octroi de l’avance. À ce terme, le montant non remboursé
sera imputé par rachat sur la valeur de rachat du contrat.
À tout moment, le cumul des sommes avancées et des inté-
rêts dus à ce titre doit rester inférieur ou égal à 80 % de la
valeur de rachat de la partie du contrat affectée au Fonds
GLT et au support Sécuri-Taux. Legal & General (France)
pourra imputer le dépassement éventuel par rachat sur la
valeur de rachat du contrat.

12. Terme du contrat
Au terme du contrat, en cas de vie du souscripteur, celui-ci
reçoit un capital égal à la valeur de rachat du contrat (dimi-
nuée des éventuelles avances non remboursées, intérêts
compris).

6

Support en euros Supports en unités de compte

Cumul des primes Valeurs de rachat Valeurs de rachat exprimées en nombre

versées au terme minimales pour un d'unités de compte pour un versement

Année de chaque année versement de 100 € de 100 € équivalent à 100 unités de compte

1 200 € 100 € 99,00

2 200 € 100 € 98,02

3 200 € 100 € 97,04

4 200 € 100 € 96,07

5 200 € 100 € 95,12

6 200 € 100 € 94,17

7 200 € 100 € 93,23

8 200 € 100 € 92,30
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Les modalités de calcul du capital au terme sont identiques
à celles applicables en cas de rachat total (cf. article 9) et
la date retenue pour ce calcul est celle du terme men-
tionné aux Conditions Particulières.
Le règlement interviendra dans les 30 jours suivant récep-
tion notamment de la demande de paiement signée du
souscripteur.

13. Décès de l’assuré
Au décès de l'assuré, le(s) bénéficiaire(s) (ou à défaut la
succession de l’assuré) reçoit (vent) un capital égal à la
valeur de rachat du contrat (diminuée des éventuelles
avances non remboursées, intérêts compris).
Les modalités de calcul du capital décès sont identiques à
celles applicables en cas de rachat total (cf. article 9) et la
date retenue pour ce calcul est celle de la réception par
Legal & General (France) de l’extrait d’acte de décès de l’as-
suré.

Le règlement interviendra dans les 30 jours suivant récep-
tion notamment des pièces justificatives suivantes :
• Extrait d’acte de décès de l’assuré
• Copie de la carte nationale d’identité de chacun des béné-

ficiaires
• Copie certifiée conforme du certificat de notoriété lors-

que les bénéficiaires sont les héritiers.

14. Frais

14.1 Frais à l’entrée et sur versements
Néant.

14.2 Frais en cours de vie du contrat

• Frais de gestion administrative sur le support en euros :
1 % l’an maximum des sommes affectées au Fonds GLT
(prélevé comme prévu à l’article 9.4.1).

• Frais de gestion administrative sur les supports en uni-
tés de compte : 1 % par an, soit quatre prélèvements tri-
mestriels de 0,25 % du nombre d’unités de compte
détenues le dernier jour de chaque trimestre.

14.3 Frais de sortie
• Frais sur rachats : Néant.
• Frais sur quittances d’arrérages de rente : 3 % maximum.

14.4 Autres frais
Frais d’arbitrage perçus lors d’un changement de répartition :
0,5 % du montant de l'opération avec un minimum de 80 euros.
Le premier arbitrage de chaque année civile est gratuit.

14.5 Frais supportés par les OPCVM
Le détail des frais de gestion est exposé dans les prospec-
tus simplifiés des OPCVM visés par l’Autorité des Marchés
Financiers.
Il n’est perçu aucun droit d’entrée dans les OPCVM.

15. Information du souscripteur
Le souscripteur reçoit un compte rendu détaillé (avis
d’opéré) à chaque opération effectuée (versement libre,
rachat, changement de répartition).
Il reçoit également un relevé de situation annuel dans
lequel lui sont communiquées l’ensemble des opérations
et des informations prévues par la loi. Le souscripteur peut
en outre à tout moment et sur simple demande, obtenir un
relevé de la situation du contrat.

La dernière valeur liquidative des OPCVM, supports du
présent contrat, peut être obtenue par téléphone ou sur
notre site www.lgfrance.com.

16. Faculté de renonciation
Le souscripteur peut renoncer au présent contrat pendant
trente jours calendaires à compter du moment où il est
informé que le contrat est conclu, c'est-à-dire à compter de
l’encaissement du versement initial. Cette renonciation doit
être faite par lettre recommandée avec avis de réception,
envoyée à l’adresse suivante : Legal & General (France), 58
rue de la Victoire, 75440 Paris Cedex 09. Elle peut être
rédigée suivant le modèle de lettre inclus dans la Demande
de Souscription ou le contrat. Le texte pourra alors en être
le suivant : « Je déclare renoncer à mon contrat
Concordances 3 Générations n°....... et demande le rem-
boursement intégral de la somme versée ». Cette lettre
recommandée avec avis de réception doit être datée et
signée, et comporter, outre le numéro du contrat, les
noms, prénoms et adresse du souscripteur.
En cas de renonciation, le souscripteur se verra restituer
intégralement son versement dans les 30 jours suivant la
demande.
Toutes les garanties prévues au contrat seront alors répu-
tées n’avoir jamais pris effet.

17. Prescription
Conformément à l'article L.114.1 du Code des Assurances,
toutes actions dérivant du présent contrat se prescrivent
par deux ans à compter de l'événement qui y donne nais-
sance. Le délai de prescription est porté à dix ans en
faveur du bénéficiaire du contrat lorsque celui-ci est une
personne distincte du souscripteur. La prescription est
interrompue par l'envoi d'une lettre recommandée avec
accusé de réception.

18. Loi applicable au contrat et régime fiscal
La loi applicable au contrat est la loi française et le régime fis-
cal applicable est le régime fiscal français de l’assurance vie.

19. Modalités d’examen des réclamations
Toute réclamation relative à l’exécution du contrat doit être
adressée au Secrétaire Général de Legal & General (France).
Le souscripteur ou le(s) bénéficiaire(s) peut(vent) adresser
toute requête non satisfaite au Médiateur de l’assurance.
Ses coordonnées leur seront remises par Legal & General
(France) sur simple demande.

20. Contrôle de Legal & General (France)
Legal & General (France) est placée sous le contrôle légal
de l’Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles,
sise 61 rue Taitbout, 75009 Paris.

21. Informatique et libertés
Conformément aux règles prescrites par la Loi
Informatique et Libertés n° 78.17 du 6 janvier 1978, Legal
& General (France) conservera les données recueillies sur
ce formulaire, mais ne les cèdera en aucun cas à des tiers.
Le souscripteur peut exercer à tout moment son droit d'ac-
cès et de rectification en envoyant un courrier à l'adresse
suivante : Legal & General Direction Marketing - 58 rue de
la Victoire - 75009 Paris. Sauf opposition écrite de la part
du souscripteur, Legal & General pourra réutiliser ultérieu-
rement ces données pour des actions commerciales ou
d'information.

7

Concord-CG+Souscript-ok2  21/06/07  12:14  Page 7



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice




